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PROVISOIRE

Etabli le 03 Juin 2019

Règlement Graphique
Lot n° 16

Echelle : 1/250

NB: Les dispositions sur le règlement
graphique se rajoutent aux dispositions du

règlement du PLU en vigueur.














NB: le règlement graphique est issu du PA10 du
Permis d'Aménager réalisé en avril 2019 arrêté

n°PA07209619Z0002


